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Objectifs du SAGE

Sécuriser la distribution d'eau potable

Objectifs du SDAGE / DCE - Contexte réglementaire
Orientation 35 du SDAGE (en cours d'élaboration) : favoriser une meilleure organisation des acteurs dans le domaine de
l'eau

� Inciter les structures de production à une meilleure
diversification de leur ressource.

Le diagnostic a montré que quasiment toutes les structures de distribution de l'eau potable n'ont pas de stratégie précise en
cas de rupture de l'approvisionnement. En effet, il n'existe pas de plan de secours et les interconnexions aptes à répondre
à une demande en période de crise sont quasiment absentes. Ce constat est d'autant plus préoccupant que la structure de
distribution est dépendante d'une seule source d'approvisionnement.

Pour les syndicats les plus petits se pose le problème de l'alimentation par un captage unique ou de la dépendance à une
autre structure. En cas de défaillance de la source d'approvisionnement, le syndicat va être dans l'incapacité de distribuer
de l'eau à ses abonnés. Il est pourtant nécessaire de prévoir ce type de défaillance et le degré d'autonomie du syndicat
lorsque surviennent les problèmes.

Mettre en œuvre un programme de sécurisation de la distribution demande des investissements importants qui peuvent
être difficilement supportables par un petit syndicat. Aussi, le regroupement et la fusion de plusieurs syndicats peut être une
solution adaptée. Elle permet de mutualiser les ressources financières, de diversifier les sources d'approvisionnement et de
mettre en place des actions de communication afin de promouvoir les économies d'eau et de lutter contre les sources de
pollution.

Commentaires

Distribuer une eau de qualité demande d'avoir une ressource de qualité ainsi que les infrastructures de distribution
capables de répondre à la demande quelles que soient les conditions.

Aussi atteindre les objectifs de cet enjeu est conditionné à l'atteinte de ceux des enjeux E4 (protection de la ressource et
des captages) et E6 (Lutte contre les pollutions diffuses)

� Accélérer le regroupement des structures et la
mutualisation des ressources et des moyens

� Mettre en place des plans de secours identifiant les risques
potentiels de rupture d'alimentation et proposant des moyens
pour distribuer de l'eau aux abonnés quelles que soient les
conditions.


